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APERÇU 

Influenza aviaire hautement pathogène : 
Directives de prévention et de contrôle des 
infections pour les cliniques vétérinaires  

Date de publication : Juin  2025 

Contexte 
L’influenza aviaire désigne des sous-types de virus de l’influenza de type A qui causent principalement 
des infections chez les espèces aviaires, notamment les oiseaux sauvages et domestiques, dont 
certaines souches peuvent infecter à l’occasion l’humain ainsi que les mammifères sauvages et 
domestiqués1,2. Les virus de l’influenza aviaire sont classés comme faiblement pathogènes ou 
hautement pathogènes, selon la gravité de la maladie causée à la volaille infectée2,3. Chez la volaille, le 
virus de l’influenza aviaire faiblement pathogène (IAFP) cause généralement une infection subclinique 
ou des symptômes respiratoires légers alors que les virus de l’influenza aviaire hautement pathogène 
(IAHP) causent une maladie plus grave, y compris l’insuffisance d’un organe et la mort1,2. Les oiseaux 
aquatiques sauvages, comme les canards, les oies et les cygnes, ainsi que les oiseaux de rivage peuvent 
présenter une gamme de tableaux cliniques, notamment être des porteurs asymptomatiques des virus 
de l’influenza aviaire1.  

Les volailles de basse-cour, les oiseaux de compagnie ayant accès à l’extérieur et les mammifères 
(y compris le bétail, les chats et les chiens) qui entrent en contact avec des oiseaux sauvages ou 
domestiques infectés ou leur environnement présentent un risque accru de développer une infection 
à l’IAHP4. L’IAHP peut être transmis par contact direct ou indirect avec les selles ou les sécrétions 
respiratoires d’animaux sauvages malades ou morts4. Les chats, les chiens et d’autres mammifères 
peuvent également être exposés au virus par la chasse ou la consommation de volailles ou d’oiseaux 
sauvages infectés4. Les animaux qui consomment des aliments crus (p. ex., de la volaille ou d’autres 
viandes crues ou insuffisamment cuites, de la crème ou du lait cru (c.-à-d. non pasteurisé) peuvent 
également présenter un risque plus élevé d’exposition au virus5. L’IAHP (H5N1) a été détecté chez un 
chien domestique et plusieurs chats féraux en Ontario6, ainsi que chez diverses espèces de mammifères 
sauvages, notamment des renards, des ratons laveurs et des mouffettes4,7. Bien que rare, la 
transmission aux humains est possible à la suite d’une exposition à risque élevé (p. ex., manipulation 
directe ou exposition aux animaux infectés ou à leur environnement sans équipement de protection 
individuelle approprié)4. 
 
Le présent document fournit des renseignements sur l’IAHP aux vétérinaires et aux techniciens 
vétérinaires travaillant dans les cliniques vétérinaires pour animaux de compagnie ou les cliniques 
vétérinaires mobiles.  
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Signes cliniques de l’IAHP 
Les cliniques vétérinaires devraient établir un processus de dépistage pour identifier les animaux 
présentant des signes de maladie compatibles avec l’IAHP et qui pourraient avoir été exposés de 
manière directe ou indirecte à des oiseaux ou à des animaux sauvages infectés par l’IAHP. À la suite de 
l’exposition au virus, des signes cliniques de maladie apparaissent généralement chez les oiseaux dans 
les 2 à 14 jours2. Les signes cliniques d’infection à l’IAHP peuvent varier d’une espèce à l’autre. Certains 
oiseaux et mammifères peuvent être infectés sans montrer de signe de maladie. Il y a peu d’information 
sur l’évolution clinique de l’infection chez les mammifères. Certains oiseaux et mammifères peuvent 
être infectés sans présenter de signes de maladie. 
 
Voici certains des signes cliniques de l’IAHP chez les oiseaux (y compris les oiseaux sauvages, les oiseaux 
de compagnie et les volailles de basse-cour ou d’élevage commercial)2,8 :  

• Diminution de la consommation 
d’aliments ou d’eau  

• Chute de la production d’œufs 
• Apathie ou absence de vocalisation 
• Diarrhée 
• Difficultés respiratoires 

• Enflure ou congestion des caroncules et 
des crêtes  

• Gonflement de la peau sous les yeux 
• Augmentation du taux de mortalité ou 

mort soudaine 

 
Voici certains des signes cliniques de l’IAHP chez les mammifères de compagnie (p. ex., chiens et 
chats)4 : 

• Diminution de l’appétit 
• Fièvre 
• Léthargie 
• Conjonctivite 
• Difficultés respiratoires  
• Signes neurologiques (tremblements, 

convulsions) 
• Mort soudaine inexpliquée 
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Recommandations en matière de prévention et de 
contrôle des infections 

• Effectuer un dépistage des animaux pour déceler les signes cliniques de maladie compatibles 
avec l’IAHP et obtenir des renseignements sur l’exposition possible à des oiseaux ou des 
animaux sauvages malades ou morts avant le rendez-vous (p. ex., en discutant avec le 
propriétaire de l’animal lors de la prise de rendez-vous). 

• Fixer les rendez-vous pour les animaux présentant un risque accru d’infection à l’IAHP en fin de 
journée.  

• Si possible, examiner les animaux présentant des signes cliniques d’IAHP à l’extérieur. Si l’animal 
doit entrer à l’intérieur de la clinique, l’amener directement dans la salle d’examen ou la salle 
d’isolement à son arrivée, en évitant le contact avec d’autres personnes et animaux dans la 
clinique. 

• Dans la mesure du possible, augmenter la ventilation dans la salle d’examen en ouvrant les 
fenêtres ou en utilisant un dispositif de filtration d’air. 

• Fournir un équipement de protection individuelle (EPI) à tout le personnel qui pourrait devoir 
manipuler l’animal8. L’EPI recommandé comprend un respirateur N95 dont l’ajustement et 
l’étanchéité ont été vérifiés, des lunettes de protection (p. ex., des lunettes protectrices non 
ventilées ou ventilées indirectement), des gants, couvre-tête/cheveux et une blouse8. Le 
personnel doit recevoir une formation sur la façon appropriée de mettre et de retirer l’EPI. 

• Aviser les propriétaires d’animaux de compagnie présentant des signes ou des symptômes 
d’infection à influenza9 de ne pas accompagner leur animal au rendez-vous. Recommander à 
tous les propriétaires d’animal asymptomatique de porter un masque médical pour le contrôle à 
la source lorsqu’ils accompagnent leur animal. 

• Veiller à l’hygiène des mains avant d’enfiler les gants, après avoir retiré les gants et après tout 
contact avec l’animal ou des objets dans son environnement. Se laver les mains avec un 
désinfectant pour les mains à base d’alcool (entre 70 et 90 % d’alcool) ou, si les mains sont 
visiblement souillées, utiliser du savon et de l’eau.  

• Nettoyer et désinfecter la salle d’examen ainsi que tout l’équipement médical réutilisable 
(p. ex., thermomètre rectal, stéthoscope) après le départ de l’animal à l’aide d’un désinfectant 
efficace contre l’influenza aviaire10. Suivre les instructions du fabricant, y compris pour la 
concentration et le temps de contact.  

• Si une hospitalisation est nécessaire, l’animal doit être isolé de tous les autres animaux (et non 
seulement isolé des autres animaux de la même espèce)5.  

• Si des services vétérinaires mobiles sont fournis, changer l’EPI à chaque visite chez le client/à 
l’établissement. Effectuer les visites à un établissement ayant des volailles domestiques avant 
d’examiner tout patient présentant des signes compatibles à l’infection à l’IAHP, ou une autre 
journée. 
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Diagnostic d’infection 
L’influenza aviaire devrait être soupçonnée chez les animaux présentant des signes de maladie 
compatibles, en particulier dans les régions où on a détecté des cas d’IAHP11, lorsque la diète de l’animal 
comporte de la viande crue ou du lait non pasteurisé ou lorsque les animaux ont eu une exposition 
à risque élevé à des volailles, des oiseaux sauvages ou des mammifères sauvages possiblement infectés. 
Des analyses de laboratoire devraient être effectuées pour confirmer la présence du virus de l’influenza 
aviaire. Une infection active est généralement diagnostiquée en isolant et en identifiant le virus de 
l’influenza aviaire à partir d’un échantillon prélevé par écouvillonnage trachéal ou cloacal ou d’un 
prélèvement fécal (volailles), ou par un test PCR effectué à partir d’un échantillon prélevé par 
écouvillonnage oropharyngé, nasal, cloacal ou rectal (volailles, chats, chiens; le cas échéant)12,13.  

Signalement à la Santé publique des cas impliquant des 
oiseaux ou des animaux  
Si un test confirme qu’un oiseau ou un autre animal est infecté par l’influenza aviaire ou par une autre 
nouvelle souche grippale, le médecin hygiéniste local doit être avisé immédiatement14. Les laboratoires 
de l’Ontario sont tenus de signaler ces résultats au médecin hygiéniste local et au ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et de l’Agroentreprise de l’Ontario14. 

Prévention des maladies 
Les propriétaires d’animaux de compagnie devraient être informés des mesures qui peuvent être prises 
pour réduire au minimum le risque que leurs animaux soient exposés à l’influenza aviaire. Voici 
certaines des mesures de biosécurité et d’autres mesures préventives visant à réduire au minimum le 
risque d’exposition : 

• Éviter de nourrir les chats et les chiens de viande crue ou insuffisamment cuite, notamment de 
volaille ou de gibier à plumes5. 

• Éviter de nourrir les chats et les chiens de crème ou de lait cru (non pasteurisé)5. 

• Empêcher les chats et les chiens d’entrer en contact avec des oiseaux potentiellement infectés 
ou avec leurs carcasses ou de les manger4. Il pourrait s’agir de garder les chats à l’intérieur et de 
s’assurer que les chiens sont en laisse durant leur promenade4.  

• Garder les volailles de basse-cour et leur nourriture ou leur eau à l’écart des oiseaux sauvages15. 
Nettoyer la nourriture et la litière renversées pour éviter d’attirer les oiseaux sauvages et 
conserver la nourriture dans des contenants étanches et scellés15.  

• Nettoyer régulièrement les enclos des volailles de basse-cour et les récipients de nourriture et 
d’eau15.  

• Réduire au minimum le contact entre les volailles et des personnes ou d’autres 
animaux domestiques15. 

• Aviser un vétérinaire si l’on soupçonne des oiseaux ou d’autres animaux d’être atteints de 
l’influenza aviaire10. 
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Sommaire 
Les vétérinaires devraient être conscients du risque d’exposition des volailles de basse-cour, ainsi que 
des animaux de compagnie comme les chiens et les chats, à l’IAHP en Ontario et devraient connaître les 
signes cliniques potentiels associés à cette maladie, dans l’éventualité où un animal présenterait des 
symptômes de maladie compatibles. De plus, les propriétaires d’animaux de compagnie devraient 
connaître les mesures à prendre pour réduire au minimum le risque que leur animal ou eux-mêmes 
soient exposés à l’influenza aviaire. 
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